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THEME :  

 Assimilation et imprégnation aux Actes uniformes 
révisés de l'OHADA : AUS et AUDCG  

 

����Date et lieu de la formation 
 
Cette session de formation aura lieu du 10  au 12 mai 2011  à Ouagadougou au 
Burkina Faso (Lieu : Salle VIP du RAN Hôtel SOMKETA) 
 

����Bénéficiaires de la formation 
 
Cette formation s’adresse aux magistrats, aux Avocats et autres  auxiliaires de justice 
(notaires, huissiers de justice), aux juristes d’entreprises (banques, assurances, 
commerce etc.) et à toute autre personne intéressée. 

 

����Objectifs de la formation 
 
Les objectifs poursuivis par cette session de formation visent à permettre aux 
participants de : 
 

• Comprendre  les enjeux de la révisions de l’AUS et l’AUDCG de l’OHADA ; 
• Maitriser les nouvelles règles du droit commercial général et du droit des 

sûretés dans l’espace OHADA ; 
• Maîtriser les questions juridiques et pratiques liées à la mise en œuvre des 

nouvelles règles adoptées. 

10, 11 et  12 mai 2011 

SEMINAIRE DE FORMATION AU DROIT OHADA 

(BURKINA FASO) 

Sous le parrainage son excellence monsieur Jérôme Traoré, Garde des Sceaux,  

Ministre de la Justice et de la Promotion des Droits Humains du Burkina Faso 
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����Résultats attendus 
 

Cette session de formation permettra à terme aux participants, de maitriser le 
nouveau droit OHADA des sûretés et du droit commercial général en vue : 
 

� d’une application harmonisée des nouvelles règles OHADA ; 
� d’un règlement efficace des litiges commerciaux ; 

 
. 

����Programme Provisoire de la formation  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1er jour 
 

9h à 15h30 

 

 08h15mn : Accueil et installation des participantsAccueil et installation des participantsAccueil et installation des participantsAccueil et installation des participants 
 08h30mn : : : : Cérémonie d’ouvertureCérémonie d’ouvertureCérémonie d’ouvertureCérémonie d’ouverture 

 

        
 MatinéeMatinéeMatinéeMatinée    ::::    (8h30-12h30 avec une pause café de 10h  à 10h30) 
 

Thème 1 : Présentation des modifications et  

nouveautés en droit des suretés  
 

• Le nouveau droit des sûretés personnelles : cautionnement, 
garantie autonome 

• Le nouveau droit des sûretés mobilières : nantissement et gage  

Pause déjeuner : 12h30 - 13h30 

� AprèsAprèsAprèsAprès----midimidimidimidi    :::: (13h30 à 15h30) 

• Le nouveau droit des sûretés immobilières : constitution et 
réalisation des hypothèques 

 (30  à 45 minutes de questions-débats) après Exposé du 
module de formation 
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2ème jour 
 

8h30 à 15h30  

    
� MatinéeMatinéeMatinéeMatinée    : (8h30-12h30 avec une pause café de 10 à 10h30) 

    
• La consécration des sûretés spécifiques : Reserve de droit- Droit 

de rétention- Cession de créances 

 (30 à 45 minutes de questions-débats) après Exposé du module de 
formation 

Thème 2 : la reforme du droit commercial général : 

motivations et orientations générales  

 

Pause déjeuner : 12h30 - 13h30 

� AprèsAprèsAprèsAprès----midimidimidimidi    : (13h30 à 15h30) 

• Le nouveau statut de l’entreprenant  

• Les nouvelles règles relatives à la vente commerciale et à la 
prescription commerciale 

 (30 à 45 minutes de questions-débats après Exposé sur le 
Module de formation) 
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3ème jour 
 

8h30 à 15h30  
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 

� MatinéeMatinéeMatinéeMatinée    ::::     
    
(8(8(8(8h30h30h30h30----10h30 avec une pause café de 10 mn à 10h30)10h30 avec une pause café de 10 mn à 10h30)10h30 avec une pause café de 10 mn à 10h30)10h30 avec une pause café de 10 mn à 10h30)    

• Les nouvelles règles du bail commercial 

• Les nouvelles règles de la gestion du fonds de commerce 

    
Pause déjeuner : 12h30 - 13h30 

� AprèsAprèsAprèsAprès----midimidimidimidi    : (13h30 à 15h30) 

• Rapport de synthèse 

• Cérémonie de clôture- Remise des attestations de Formation - 
Cocktail 

 

����Intervenants : 
 

� Monsieur Mainassara Maidagi, 1
er

 Vice président de la CCJA 

� Me Konaté I. Mamadou, Avocat d’affaires (Mali) 

� Monsieur Dabiré Julien, Enseignant-chercheur (BF) 

� Monsieur Toé jean Yado, Enseignant-chercheur(BF) 

 


